PROPOSITION D’AMENDEMENTS 2003 

A LA CONSTITUTION ET AU MANUEL DES RÈGLEMENTS JCI 

A EXAMINER
LORS DU 58ème CONGRÈS MONDIAL
Copenhague, Danemark
Novembre 2003
(Veuillez noter :  Dans ce document, les mots soulignés indiquent que le texte a été ajouté alors que les mots barrés indiquent que le texte a été supprimé.)
I.
STATUT 13-5.  CONSEILLER JURIDIQUE RÉSIDENT

(Proposé par le Conseiller juridique général JCI, Kevin Cullinane)


Antécédents :


Etant donné que le siège JCI est situé à St. Louis, dans l’état du Missouri, depuis 2002, JCI a besoin d’un Conseiller juridique admis au barreau de l’état du Missouri.
Recommandation :

Que le Statut 13-5, “ Conseiller juridique résident, ” soit amendé comme suit :

“ STATUT13-5. CONSEILLER JURIDIQUE RESIDENT
“Le Président désigne, en accord avec le Conseiller juridique général et le Secrétaire général, un Conseiller juridique résident qui conseille le Secrétaire général sur les questions relatives au siège mondial. Le Conseiller juridique résident devra être autorisé à exercer sa profession de juriste dans l’État de la Floride  du Missouri, aux Etats-Unis. "
Action décidée à MYE :

     Exécutif :
Recommandé.

Action décidée au Congrès :

     CARCOM :

     Conseil d’administration :

     Assemblée générale :
II.
STATUT 16-2.  MANDAT
(Proposé par : La Conférence 2003 en zone D)

Antécédents :

Les ONM de la zone D (Europe) ont adopté à l’unanimité cette Résolution générale lors de leur Conférence de zone à Birmingham, au Royaume-Uni en juin. Elles souhaitent un contrat à durée déterminée pour la prochaine nomination au poste de Secrétaire général, lorsque cette procédure prendra place à une date ultérieure.
Recommandation :

Que le Statut 16-2, “ Mandat, ” soit amendé comme suit :
“ STATUT 16-2. MANDAT
“ Le mandat du Secrétaire général est d’une durée de trois (3) années civiles, commençant au jour choisi par le Président, sur recommandation du Comité de sélection et se poursuivant au cours de la totalité des trois années pour lesquelles il a été nommé.  Toute période considérée comme période de formation ou d’orientation précédant immédiatement l’entrée en fonction du Secrétaire général n’est pas considérée comme faisant partie du mandat de trois ans.  Le Secrétaire général ne peut occuper ce poste plus d’une fois, mais son contrat pourra être reconduit avec un maximum de deux (2) nouvelles périodes de trois (3) ans, sur recommandation du Comité exécutif et avec l’approbation de l’Assemblée générale, après le vingt‑troisième (23ème) mois de son contrat. ”
Action prise à MYE :

     Exécutif :
Motion rejetée. 

III.
CHAPTER XXV. EMBLEME INSIGNE, ETC. 

(Proposé par le Conseiller juridique général JCI, Kevin Cullinane)

Antécédents :

Notre Constitution JCI n’a fait jusqu’à présent aucune référence aux termes d’image de marque officielle, identité et autres signes distinctifs. Sont mentionnés les termes emblème et insigne qui ne sont plus d’actualité. Il est indispensable de moderniser cet élément vital exprimant notre nouvelle forme de travailler au cours de ce troisième millénaire.
Recommandation :

Que le Chapitre XXV, “ Emblème, Insigne, etc., ”  de la Constitution JCI soit amendé comme suit :
“ CHAPITRE XXV

“ EMBLEME, INSIGNE, ETC. IMAGE DE MARQUE OFFICIELLE
“ Article 25-1. EMBLEME LOGO
“ L’emblème et le sceau officiels  Le logo officiel de l’organisation est reproduit sont reproduits ci-après : "
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Action décidée à MYE :

     Exécutif :
Recommandé.

Action décidée au Congrès :
     CARCOM :

     Conseil d’administration :

     Assemblée générale :
IV. STATUT 25-2.  DROIT D’USAGE
(Proposé par le Conseiller juridique général JCI, Kevin Cullinane)

Antécédents :

Des changements sont proposés pour les mots " insigne " et " emblème, " étant donné que le terme " logo " est beaucoup plus utilisé à présent dans le monde de l’entreprise. 
Recommandation :

Que le Statut 25-2, “ Droit d’usage, ” soit amendé comme suit :
“ STATUT 25-2. DROIT D’USAGE
“ SECTION 1. LIMITATION : L’usage de l’emblème du logo officiel et des ses adaptations et l’usage de la phrase « affiliée à JCI la (Jeune Chambre Internationale) (JCI) » sont réservés aux organisations nationales membres, organisations locales membres et adhérents de l’organisation dûment enregistrés et à jour de leurs cotisations. Les groupes internationaux qui ont été officiellement reconnus, conformément aux dispositions du Règlement 3-11, sont autorisés à utiliser l’insigne et ses variations le logo.

“ SECTION 2.  PERTE DU DROIT D’USAGE : L’usage de l’emblème du logo officiel, de ses variations et de ladite phrase est automatiquement et immédiatement suspendu lorsqu’il est mis fin à l’affiliation d’un membre ou à l’enregistrement officiel d’un groupe international. "
Action décidée à MYE :

     Exécutif :
Recommandé.

Action décidée au Congrès :

     CARCOM :

     Conseil d’administration :

     Assemblée générale :
V.
STATUT 25-3. DIRECTIVES POUR L’IMAGE DE MARQUE OFFICIELLE 
(Proposé par le Conseiller juridique générale JCI, Kevin Cullinane)

Antécédents :

Toute entreprise professionnelle a des normes de qualité écrites qui sont adoptées par tous les usagers de l’image de marque officielle. Ce nouveau statut reflète une nouvelle réalité au sein de JCI.
Recommandation :

Que le Statut 25-3 soit ajouté comme suit :
“ STATUT 25-3. DIRECTIVES POUR L’IMAGE DE MARQUE OFFICIELLE :

“ Il convient d’établir une série de directives donnant une liste des usages appropriées concernant l’image de marque officielle et le logo de l’organisation. "
Action décidée à MYE :

Exécutif :
Recommandé.

Action décidée au Congrès :

     CARCOM :

     Conseil d’administration :

     Assemblée générale :

VI.
RÈGLEMENT 8-8. RELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES  

(Proposé par le Conseiller juridique général, Kevin Cullinane)

Antécédents :

Alors que JCI conclut un nombre croissant d’accords de coopération avec d’autres Organisations non gouvernementales (ONG) et des entreprises, nous devons nous assurer que ce sont des partenariats mutuellement profitables. Reconnaître ces partenariats sur nos pages Internet fait partie d’une série de mesures pratiques.
Recommandation:

Qu’une Section 4 soit ajoutée au Règlement 8-8, “ Relations avec les Organisations internationales, ” comme suit :
" RÈGLEMENT 8-8.  RELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

…


” SECTION 4. LIENS INTERNET ET COMMUNICATIONS :  L’Exécutif JCI pourra établir des directives pour les hyperliens sur Internet et les communications nous reliant à des organisations avec lesquelles JCI entretient des relations officielles, ainsi qu’avec d’autres organisations gouvernementales et non gouvernementales ayant formé une alliance ou manifesté leur appui à JCI.  Les organisations officiellement reconnues auront une section spéciale ou une désignation spéciale dans le site Internet de JCI pour indiquer leur statut privilégié. Les liens et hyperliens vers des organisations avec qui JCI entretient des relations officielles devront être différents de ceux qui unissent les organisations alliées ou celles ayant manifesté leur appui.  "
Action décidée au Congrès :

     Exécutif :

     CARCOM :

     Conseil d’administration :

     Assemblée générale :
VII.
POLICY 22-7.  RÈGLEMENT 22-7.  AIDES AU DÉVELOPPEMENT

(Proposé par le Conseiller juridique général JCI, Kevin Cullinane)

Antécédents :
La politique d’aide au développement de JCI demande à être entièrement reformulée. Les changements dans ce règlement reflètent les nouvelles formes de travail au sein de JCI. Ils précisent également les intention de la politique d’aide au développement et les procédures pour solliciter une aide avec succès.
Recommandation:

Que le Règlement 22-7, “ Aides au développement, ” soit amendé comme suit :

" RÈGLEMENT 22-7.  AIDE AU DEVELOPPEMENT
SECTION 1.  Les demandes d’aide financière sous forme d’aide au développement pour des projets spécifiques contribuant à la croissance et au développement des ONM et aux programmes de formation, croissance et soutien au développement entre deux ONM, peuvent être soumises à l’approbation du Comité exécutif, à la condition qu’une demande ait été introduite par écrit auprès du Secrétaire général et du Vice-président exécutif  et reçue quatorze (14) jours au moins avant la réunion au cours de laquelle elle sera examinée.  
" SECTION 1. Les Organisations nationales et les associations locales peuvent demander une assistance financière sous forme d’aides au développement pour des projets spécifiques contribuant à la croissance et au développement, au développement du leadership, à la formation et à l’extension d’OLM ou ONM.
" Ces demandes seront examinées par l’Exécutif JCI pour approbation à la condition qu’une demande ait été faite auprès du Secrétaire général JCI quatorze (14) jours au moins avant la réunions au cours de laquelle la demande sera examinée. Sept (7) jours avant la réunion de l’Exécutif, le Secrétaire général JCI devra transmettre à l’Exécutif le montant total des fonds disponibles pour être déboursés sous forme d’aides. Ces fonds seront répartis entre les quatre zones proportionnellement au nombre d’adhérents dans chaque zone.  Le Vice-président exécutif assigné à chaque zone et le Directeur de zone se chargeront d’examiner les demandes des ONM pour déterminer les montants à attribuer.
" Toutes les demandes, une fois examinées par le Directeur de zone et le Vice-président exécutif seront présentées à l’Exécutif pour approbation.
" SECTION 2.  Les demandes se feront avant le début dudit projet et contiendront des informations suffisantes pour permettre à l’Exécutif de les examiner en connaissance de cause, comme :

a. Plan d’action détaillé

b. Un budget qui devra inclure la contribution d’une ONM à ce projet, d’un montant équivalent à la demande d’aide. Une proposition de budget détaillé qui devra inclure une contribution de l’ONM pour le projet considéré, laquelle sera égale ou supérieur à 30 % du montant de l’aide demandée.
c. Itinéraire de voyage, s’il y a lieu.
d. Noms des personnes intéressées.
e. Dates envisagées  pour le projet.
f. Objectifs et résultats attendus.
g. Documentation éventuelle pour appuyer la demande.
h. Toutes les demandes devront être signées par le Président et/ou le Secrétaire général de l’ONM ou Association sollicitant une aide.
" SECTION 3.  Avant que le paiement de l’aide ne soit approuvé par l’Exécutif, un rapport écrit  sera présenté avec toutes les informations relatives aux résultats et bénéfices dudit projet, comportant les déclarations financières certifiées par le président de l’ONM et le trésorier ou le président de l’association et le trésorier de l’organisation bénéficiaire justifiant le montant de l’aide demandée. Les aides au développement pour les ONM sont examinées par le Comité exécutif lors de ses réunions de janvier et mi-annuelle au cours desquelles la croissance de l’effectif et les réalisations sont passées en revue afin de déterminer la future politique d’aide au développement.

" SECTION 4.  Les demandes de paiement d’aide seront faites dans les douze (12) mois suivant la date à laquelle ces paiements ont été approuvés par le Comité exécutif, faute de quoi l’aide sera perdue.

" SECTION 5.  Tous les fonds de développement non alloués à la fin de l’exercice seront automatiquement reportés sur les fonds de développement de l’exercice suivant. Ce cas s’applique également à l’aide non déboursée qui est par conséquent perdue aux termes de la Section 4 du présent Règlement. 

" SECTION 6.   L’Assemblée générale peut inclure dans le budget, sous un poste séparé Fonds spécial de développement, une somme ne dépassant pas 15 000 dollars, que le Secrétaire général pourra utiliser pour répondre à des demandes urgentes spécifiques d’aide aux ONM en cours de développement. Le montant de l’aide accordée pour ce poste peut s’élever à 1000 dollars, à raison d’une seule fois par an, par ONM en cours de développement et le Secrétaire général fera part de ces allocations au Président et à la prochaine réunion de l’Exécutif JCI. Aux fins de cette section, les ONM en cours de développement sont définies comme étant des ONM existant depuis moins de cinq (5) ans ou comptant moins de 1000 membres et les critères de la demande d’allocation sont les opportunités de croissance, une situation d’urgence de l’ONM ou autres cas exigeant une aide urgente.
" SECTION 7.  Tous les intérêts provenant des investissements de la Fondation JCI, après déduction des fonds de roulement de la Fondation, seront chaque année portés au budget du Fonds de développement et du Fonds de développement spécial.

" SECTION 8. Toutes les parties qui souhaitent solliciter une aide au développement pour un programme spécifique devront se conformer aux directives mentionnées ci-dessus et soumettre une demande au Secrétaire général quatorze (14) jours au moins avant la réunion de l’Exécutif JCI au cours de laquelle la demande sera examinée. L’approbation des aides se fera sous réserve des disponibilités en ressources de JCI. "
Action décidée à MYE :

     Exécutif :
Recommandé.
Action décidée au Congrès :
     CARCOM :

     Conseil d’administration :

VIII.
CHAPITRE XXV. EMBLEME, INSIGNE, ETC.

(Proposé par le Conseiller juridique général JCI, Kevin Cullinane)

Antécédents :

Des changements ont été proposés concernant les termes " insigne " et "emblème," pour les remplacer par le mot " logo " qui est beaucoup plus d’actualité dans le monde de l’entreprise. 
Recommandation:

Que le Chapitre XXV, “ Emblème, Insigne, etc., ” soit amendé comme suit :

CHAPITRE XXV

EMBLEME, INSIGNE, ETC. IMAGE DE MARQUE OFFICIELLE
“ RÈGLEMENT 25-1.   EMBLEME LOGO
“ L’emblème Le logo officiel sera toujours imprimé ou reproduit en bleu turquoise foncé (Pantone référence 2925), mais il pourra néanmoins apparaître en noir sur les documents imprimés uniquement dans cette couleur.
“ RÈGLEMENT 25-2. DIRECTIVES POUR L’IMAGE DE MARQUE OFFICIELLE ET SES USAGES :

" L’image de marque officielle et ses usages devront être définis pour assurer le professionnalisme et un usage bien défini du logo JCI de la part de toutes les Organisation nationales membres, Organisations locales membres et adhérents dont l’affiliation est dument enregistrée et qui sont à jour de leurs cotisations.
" Le logo officiel devra apparaître comme suit, dans la couleur Pantone 2925 bleu et avec la police de caractères Helvetica Neue Light."
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Action décidée à MYE :

     Exécutif :
Recommandé.

Action décidée au Congrès :

     CARCOM :

     Conseil d’administration :
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